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Le logement des officiers du Fort Wellington a été construit en 1839. Il fait partie du 
complexe des fortifications bâti par les Royal Engineers. Ce bâtiment est utilisé comme 
lieu de commémoration du logement d’officier du régiment des Royal Canadian Rifles 
en 1846. Parcs Canada du ministère du Patrimoine canadien en a la garde. Voir le 
rapport de bâtiment 90-305 du BEÉFP. 
 
Raisons de la désignation 
 
Le logement des officiers du Fort Wellington a été désigné édifice «reconnu» en raison 
de son importance environnementale, de ses associations historiques et de la qualité 
de sa construction.  Il est conforme au caractère de l’intérieur du Fort et évoque la vie 
de garnison au XIXe siècle. 
 
Avec ses fenêtres de style «meurtrière», le bâtiment est associé à la défense active du 
Haut-Canada dans le contexte de la frontière du haut Saint-Laurent pendant la période 
qui a suivi la Rébellion de 1837, lorsque la menace d’invasion américaine avait incité les 
autorités militaires à renforcer les principales fortifications du Haut-Canada et moyens 
de défense le long du canal Rideau. Le Fort Wellington était un «poste de révolte» ou 
un point de regroupement de la milice en cas de crise. Aménagé avec une cuisine et 
des pièces séparées pour deux officiers, le logement est aussi remarquable pour sa 
représentation des aspects de la vie de garnison : son luxe relatif contrastait avec les 
logements des simples soldats de l’époque.  
 
On ne sait pas exactement quels sont les matériaux d’origine et quel était 
l’emplacement exact des fenêtres et des portes, car on a restauré le bâtiment au début 
des années 1960. Cependant, sa configuration et son apparence générale reposent sur 
de la documentation et sont représentatives de ce type de bâtiment. 
 
Éléments caractéristiques 
 
La valeur patrimoniale du logement des officiers du Fort Wellington se définit par sa 
configuration, ses caractéristiques défensives et sa relation historique avec le site.   
 
Le bâtiment au plan rectangulaire allongé est une structure d’un étage en rondins ou en 
bois équarri avec un bardage à clins et un toit à quatre versants. Le bardage à clins et 
le toit à quatre versants sont des caractéristiques de conception caractéristiques des 
bâtiments militaires de l’époque. L’ossature en bois massif et les fenêtres de type 
«meurtrière» contribuent au caractère défensif et devraient être conservées.  
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Le bâtiment a été restauré dans les années 1960 et la qualité d’exécution visible tant à 
l’intérieur et qu’à l’extérieur date en grande partie de cette période. Néanmoins, des 
matériaux datant de la période d’occupation militaire composent une partie des murs 
extérieurs, de la charpente du toit et des cheminées. Ces matériaux devraient être 
protégés et conservés.  
 
La disposition actuelle des fenêtres et des portes n’est peut-être pas fidèle à celle de 
l’époque. Cependant, le caractère des fenêtres allongées de type «meurtrière» est 
conforme au caractère et à la fonction du bâtiment. Toute modification de la 
configuration ou des matériaux devrait reposer sur des preuves documentaires.   
 
Le caractère de l’environnement du bâtiment est sobre et homogène. Les dispositifs de 
drainage et de ventilation de même que le revêtement du sol du site devraient être 
aussi discrets que possible. La relation visuelle et physique entre le bâtiment et le 
remblai, la porte d’entrée et les bâtiments voisins devrait être respectée. La suggestion, 
faite à partir des recherches archéologiques, de remettre en place le revêtement de sol 
d’origine  en «dur» devrait être étudiée. 
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Pour plus de renseignements, veuillez consulter le Code de pratique du BEÉFP. 


